
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Veuillez joindre ce feuillet à votre brochure explicative. 
 
 
 
 
10 décembre 2009 

 

 
 
 

Québec 
Édifice Le Delta III 

2875, boul. Laurier, 
bureau 400 

Québec (Québec) G1V 2M2 
418 644-4200 

 
 

Montréal 
Bureau 820 

425, boul. de Maisonneuve O. 
Montréal (Québec) H3A 3G5 

514 873-6506 
 

Numéro sans frais : 1 800 463-4856 
 
 

� 

ASSURANCE VOYAGE 

Pour joindre la firme d’assistance voyage 
CanAssistance : 

 
Au Canada et aux États-Unis 

1 800 363-9050 
 

À travers le monde à frais virés 
514 985-2281 

 

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS 
NON SYNDIQUÉS DU GOUVERNEMENT 

DU QUÉBEC 
ET DES ORGANISMES AFFILIÉS 

 
 
 

CONTRAT 9800 

 
 

Le contrat d’assurance collective couvrant les Professionnelles et 
professionnels non syndiqués du gouvernement du Québec et des 
organismes affiliés se renouvelle au 1er janvier 2010. 

 
Vous trouverez dans le présent feuillet la nouvelle tarification s’appliquant 
du 14 janvier 2010 au 12 janvier 2011.  
 
 

Taux de primes par période de 14 jours 
applicables du 14 janvier 2010 au 12 janvier 2011 

(personnes employées) 
 

RÉGIME D’ASSURANCE MALADIE 
 

Personnes adhérentes de moins de 65 ans 

RÉGIME DE BASE 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 29,42 30,34 $ 

Monoparentale 4,85 34,60 39,45 $ 

Familiale 3,05 66,75 69,80 $ 

RÉGIME INTERMÉDIAIRE 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 37,16 38,08 $ 

Monoparentale 4,85 44,68 49,53 $ 

Familiale 3,05 84,59 87,64 $ 

RÉGIME ENRICHI 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 43,94 44,86 $ 

Monoparentale 4,85 53,59 58,44 $ 

Familiale 3,05 99,76 102,81 $ 

 



 

Taux de primes par période de 14 jours 
applicables du 14 janvier 2010 au 12 janvier 2011 

(personnes employées) - Suite 
 

 

Personnes adhérentes de 65 ans ou plus inscrites à la RAMQ 

RÉGIME DE BASE 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 17,77 18,69 $ 

Monoparentale 4,00 20,29 24,29 $ 

Familiale 3,92 39,06 42,98 $ 

RÉGIME INTERMÉDIAIRE 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 22,54 23,46 $ 

Monoparentale 4,00 26,50 30,50 $ 

Familiale 3,92 50,04 53,96 $ 

RÉGIME ENRICHI 

Protection 
Part de 

l’employeur 
Part de 

l’employé 
Total 

Individuelle 0,92 26,71 27,63 $ 

Monoparentale 4,00 31,98 35,98 $ 

Familiale 3,92 59,38 63,30 $ 

 
 

Personnes adhérentes de 65 ans ou plus non inscrites à la RAMQ 
(prime additionnelle) 

RÉGIME DE BASE 

Protection Total 

Individuelle 78,05 $ 

Monoparentale 78,05 $ 

Familiale 156,10 $ 

RÉGIME INTERMÉDIAIRE 

Protection Total 

Individuelle 81,14 $ 

Monoparentale 81,14 $ 

Familiale 162,28 $ 

RÉGIME ENRICHI 

Protection Total 

Individuelle 81,14 $ 

Monoparentale 81,14 $ 

Familiale 162,28 $ 
 

 

 

 

Taux de primes par période de 14 jours 
applicables du 14 janvier 2010 au 12 janvier 2011 

(personnes employées) - Suite 
 

 

Assurance traitement en cas d’invalidité 
prolongée 

Taux en pourcentage 
du traitement 

Employés  0,675 % 

Juristes non syndiqués  0,928 % 

 
 
 

RÉGIMES OPTIONNELS 
 

Assurance vie de base (par 1 000 $ d’assurance) 

Moins de 65 ans 

65 à 69 ans 

70 à 74 ans 

75 ans ou plus 

 0,065 $ 

 0,463 $1 

 0,964 $1 

 1,718 $1 

 

Mort ou mutilation accidentelle (par 1 000 $ 
d’assurance) (moins de 65 ans) 

0,018 $ 

 

Assurance vie de base de la personne conjointe et des enfants à charge 
(par période de 14 jours) 

Personne adhérente de moins de 65 ans 

Protection monoparentale 

Protection familiale 

 

 0,27 $ 

 0,71 $ 

Personne adhérente de 65 ans ou plus 

Protection monoparentale 

Protection familiale 

 

 0,54 $ 

 2,79 $ 

 

Assurance vie additionnelle (par 1 000 $ d’assurance) 

Personne employée Personne conjointe Âge de la 
personne 
adhérente Fumeuse2 Non-

fumeuse 
Fumeuse2 

Non-
fumeuse 

Moins de 35 ans 

35 à 39 ans 

40 à 44 ans 

45 à 49 ans 

50 à 54 ans 

55 à 59 ans 

60 à 64 ans 

65 à 69 ans 

70 à 74 ans 

75 ans ou plus 

0,030 $ 

0,038 $ 

0,053 $ 

0,068 $ 

0,113 $ 

0,189 $ 

0,377 $ 

--- 

--- 

--- 

0,020 $ 

0,026 $ 

0,033 $ 

0,047 $ 

0,076 $ 

0,122 $ 

0,250 $ 

--- 

--- 

--- 

0,030 $ 

0,038 $ 

0,053 $ 

0,068 $ 

0,113 $ 

0,189 $ 

0,377 $ 

0,641 $3 

1,246 $3 

2,070 $3 

0,020 $ 

0,026 $ 

0,033 $ 

0,047 $ 

0,076 $ 

0,122 $ 

0,250 $ 

0,487 $3 

1,016 $3 

1,808 $3 

 

 

Taux de primes par période de 14 jours 
applicables du 14 janvier 2010 au 12 janvier 2011 

(personnes employées) - Suite 
 

 

Maladies redoutées (par 1 000 $ d’assurance) 

Personne adhérente ou personne conjointe Âge de la 
personne 
adhérente 

Homme Femme 

Moins de 25 ans 

25 à 29 ans 

30 à 34 ans 

35 à 39 ans 

40 à 44 ans 

45 à 49 ans 

50 à 54 ans 

55 à 59 ans 

60 à 64 ans 

0,017 $ 

0,019 $ 

0,023 $ 

0,038 $ 

0,060 $ 

0,112 $ 

0,176 $ 

0,271 $ 

0,450 $ 

0,021 $ 

0,019 $ 

0,020 $ 

0,025 $ 

0,034 $ 

0,059 $ 

0,095 $ 

0,145 $ 

0,262 $ 

 
1 La protection disponible pour l’assurance vie accordée à la personne adhérente 

âgée de 65 ans ou plus qui continue de travailler est un pourcentage du salaire 
annuel immédiatement avant l’âge de 65 ans. Ces pourcentages sont les 
suivants : 25 %, 50 %, 75 % et 100 %. Toutefois, à compter des 70e et 
75e anniversaires, la protection ne peut excéder respectivement 75 % et 50 % 
du traitement. 

 
2 À défaut de déclarer être une personne non fumeuse, la tarification pour 

personne fumeuse s’applique. 
 
3 La personne employée âgée de 65 ans ou plus ne peut conserver qu’un montant 

de 10 000 $ en assurance vie additionnelle de la personne conjointe. 

 
Note : La taxe de vente provinciale de 9 % doit être ajoutée à ces taux de 

primes. 
 


